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Christophe Courilleau et Christophe Chatri  

Sur la thématique de la valorisation de la haie, qu’est-ce que votre Cuma a mis en 
place ? 

Depuis combien de temps ? 

Comment est né ce projet ? 

Qui y participe ? Comment c’est organisé ? 

Qu’est-ce qui fonctionne bien et quelles difficultés vous pouvez rencontrer ? 

Comment et combien le matériel a été financé ? QUel est le coût pour les 
adhérents ? 

Est ce que cela a suscité d’autres projets autour de vous ? 

Avez-vous des idées pour faire évoluer cette activité (activités complémentaires 
etc…) ? 



Vincent Laffite 

Que réalise votre structure pour promouvoir les haies ? 

Plus particulièrement avec le public des agriculteurs, comment les 
sensibilisez-vous ? 

Pouvez-vous expliquer brièvement le label haie ? 

Faudrait-il envisager des actions communes, un partenariat ? 



PROM’HAIES en Nouvelle-Aquitaine

LOCALISATION

• Création : 
1989

• Membre 
fondateur et 
administrateur 
de 
l’Afac-Agrofores
teries : 

Présentation
Prom’Haies

Intérêts des 
haies 

champêtres



Qu’est-ce qu’une haie  champêtre ?
Intérêt généraux

C’est une unité linéaire de végétation ligneuse, implantée à plat, sur talus ou sur creux, avec 
une présence d'arbustes, et, le cas échéant, une présence d'arbres et/ou d'autres ligneux 

(ronces, genêts, ajoncs… )

Date – Lieu – Titre de la formation

SELON LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE

Plus simplement =
Unité linéaire de végétation ligneuse:
Largeur : (≤20m)
Implantation: plat/talus/creux

Composition: 
- Arbustes
- Arbuste/arbres
- Arbustes/ autres ligneux (ronces, genêts, 

ajoncs…)
- Arbustes/arbres et autres ligneux
- Arbres et autres ligneux

! ATTENTION !
À la haie de ronces



Qu’est-ce qu’une haie  champêtre ?
Intérêt généraux

Date – Lieu – Titre de la formation

Haie haute Haie haute avec 
têtards

Haie moyenne en taillis

Haie basse au carré

Haie basse non taillée
Haie basse avec 

pommier



86 : Au-delà de la haie,
En route vers l’agroforesterie intra parcellaire…

Utiliser l’arbre pour produire plus et mieux



    Arbres agroforesterie intra-parcellaire



PROM’HAIESen Nouvelle-Aquitaine

NOS PUBLICS

🙛 “Grand public” : 
habitants, usagers…

🙛 Gestionnaires : 
agriculteurs, collectivités…

🙛 Élèves : 
scolaires et étudiants…

Introduction



NOS OBJECTIFS

PROM’HAIESen Nouvelle-Aquitaine

Expositions

Site internet

Page Facebook

Introduction



Fiches d’information disponibles

PROM’HAIESen Nouvelle-AquitaineIntroduction



PROM’HAIESen Nouvelle-Aquitaine
Introduction



PROM’HAIES en Nouvelle-Aquitaine

2 520 000 arbres 
plantés depuis 1989

SAISON DE PLANTATION 2022-2023

Introduction



PROM’HAIESen Nouvelle-Aquitaine
Introduction



PROM’HAIESen Nouvelle-Aquitaine
Introduction



LE LABEL HAIE, UNE CERTIFICATION POUR PRESERVER LES 
HAIES

Ce que garantit le Label Haie : 

> un cahier des charges 
« Gestion »

> un cahier des charges 
« Distribution »

Le Label Haie repose sur : 

2



LE LABEL HAIE, UNE CERTIFICATION POUR PRESERVER LES HAIES

Trois leviers pour replacer la gestion des haies au cœur des systèmes 
agricoles  :

Accompagner les agriculteurs 
dans l’amélioration de leurs 
pratiques de gestion des haies

Contribuer à redonner une 
valeur économique à la haie

Renforcer la valeur sociale et 
environnementale du métier 
de gestionnaire de haie

2



LA MATRICE DES INDICATEURS

Cépée 
d’arbres

Échelle de 
l’exploitation 
agricole

Échelle de 
l’individu

Échelle de 
la haie

Niveau 3
Augmenter la 

biodiversité et le 
capital sur pied

Niveau 2
Améliorer la coupe 

et la sélection 

Niveau 1
Protéger la haie

Enjeu 1 : S’engager 
sur des minimums 
préalables 

Enjeu 2 : Assurer le 
renouvellement de 
la haie au moment 
de la coupe  

Enjeu 3 : Exclure les 
pratiques 
d’entretien 
dégradantes  

Enjeu 4 : Préserver la 
maille bocagère  

Haut Jet 

Cépée 
d’arbustes 

Têtard 

Taillis 
fureté

Echelle du 
paysage 

Échelle Niveau EnjeuType

Libre évolution : 
élargissement de 
l’emprise spatiale

Renouvellement actif : 
coupe de 
renouvellement 

Gestion

2



LE CAHIER DES CHARGES GESTION DU LABEL HAIE

NIVEAU 1

2



LE CAHIER DES CHARGES GESTION DU LABEL HAIE

Gestion sylvicole

2



LE CAHIER DES CHARGES GESTION DU LABEL HAIE

Entretien 
d’emprise

2



LE CAHIER DES CHARGES GESTION DU LABEL HAIE

NIVEAU 1

2



LE CAHIER DES CHARGES GESTION DU LABEL HAIE

Broyage après coupe

2



INDICATEURS RÉPARTIS PAR NIVEAU DE DIFFICULTÉS TECHNIQUES OU 
SOCIOLOGIQUES

Indic 2.4.3  Maintien du lierre sur les arbres. Il peut être 
coupé avant la coupe du bois et sur la tête d’un têtard 
après émondage.

Indic 3.1.6 Élagage des branches permettant la 
fermeture du bourrelet cicatriciel.

Indic 3.1.1 Favoriser la repousse de la haie après 
exploitation en empêchant l’abroutissement par les 
animaux domestiques.

Niv 1

Niv 2

Niv 3

Indicateurs de perfectionnement 

Indicateurs à acquérir en phase d’amélioration 

Indicateurs indispensables  pour rentrer dans le 
label 

Augmenter la 
biodiversité et le 
capital sur pied

Améliorer la 
coupe 
et la sélection 

Protéger la haie

2



Méthode de notation

• Progressive (en 3 niveaux)
• Participative
• Un cahier des charges construit 

par les agriculteurs : vision 
pragmatique et réaliste 

Pré-audit

lundi 25 septembre 17

Audit initial

Pour entrer dans le Label Haie,
avoir 100% des indicateurs de niveau 1

Au bout de 6 ans
avoir 100% des indicateurs de niveau 2

Au bout de 10 ans
avoir atteint 80% des indicateurs de niveau 3

INDICATEURS RÉPARTIS PAR NIVEAU DE DIFFICULTÉS TECHNIQUES
OU SOCIOLOGIQUES

Protéger les haies

Améliorer la coupe 
et la sélection

Augmenter la 
biodiversité et le capital 

sur pied

Phase de  pré-labellisation

Niveau

Niveau

Niveau

Audit tous les 2 

ans

2



LE LABEL HAIE, UNE CERTIFICATION POUR PRESERVER LES HAIES

2023 2025

OCG certifiées

gestionnaires certifiés

km de haies gérés durablement

12

309

2 650

distributeurs certifiés

6

OCG certifiées

gestionnaires certifiés

km de haies gérés 
durablement

40

2 000

15 000

distributeurs certifiés

11

2



05/12/2024

Coût de labellisation est composé de : 

Zoom sur le Coût de labellisation

+

Coût de 
redevance

Certification 
individuelle

100 €/an

OCG composée de 
5 gestionnaires

750 €

OCG composée de 
20 gestionnaires

1500 €

OCG composée de 
36 gestionnaires

2 800 €

OCG composée de 
100 gestionnaires

7 000 €

=

Coût de 
contrôle

Certification 
individuelle

503 €/2ans 

OCG composée de 
5 gestionnaires

2 026 €

OCG composée de 
20 gestionnaires

2 026 €

OCG composée de 
36 gestionnaires

2 330 €

OCG composée de 
100 gestionnaires

3 546 €

Coût total de labellisation Coût/ges
tionnaire

Certification 
individuelle

_ 352€/an

OCG composée de 
5 gestionnaires

2 776 € 555 €

OCG composée de 
20 gestionnaires

3 526 € 176 €

OCG composée de 
36 gestionnaires

5 130 € 142 €

OCG composée de 
100 gestionnaires

10 546 
€

105 €Le gestionnaire paie annuellement :  
- L’organisme certificateur Certis pour l’audit externe
- Le détenteur de la marque Label Haie, l’Afac, pour la redevance

La collecte des redevances couvre le coût d’animation nationale Label Haie 
conduite par l’Afac-Agroforesteries (représentation, lien dispositifs nationaux, 
accompagnement échelle régionale ; fonctionnement labellisation (ouverture 
compte, conventions, …) ; évolution corrective et maintenance de l’appli Label 
Haie ; communication pour développer la notoriété du Label Haie) pour le 
moment soutenu par les financements publics).

Coût de contrôle Coût de redevance

Le coût de contrôle de 
Certis couvre : le temps 
passé pour réaliser l’audit 
externe (yc les frais de 
déplacement et les frais de 
dossier)



Cahier des charges
 Gestion
Les indicateurs de Niveau 1



lundi 25 septembre 17 31/31

S’engager sur des minimums préalables

Respect de la réglementation

1.1.1 Engager toutes les haies et 
les éléments surfaciques 
(alignements, bosquets) dont on 
a la gestion.

1.1.2 Maintenir le linéaire (haies) 
et les éléments surfaciques 
déclarés.
(BCAE8)

1.1.3 Ne pas tailler les haies et les 
arbres entre le 15 mars et le 15 aout.
(BCAE8)



Définition des éléments arborés 

Le Label Haie s’applique à tous les éléments arborés linéaires et surfaciques présents sur une 
parcelle agricole de l’exploitation agricole:

• Élément linéaire : la haie (y compris alignement d’arbres, ripisylve, haie résiduelle, haie de 
colonisation, en devenir, …). 

• Élément de surface : le bosquet, ne relevant pas du code forestier* et ne pouvant pas intégrer 
un plan simple de gestion forestière. *Selon le code forestier en vigueur et d’une surface maximale de 2 ha. 

dont l’agriculteur en possède la jouissance en terme de gestion: il est propriétaire ou à l’accord 
de gestion du propriétaire.

L'ensemble des haies et de bosquets en gestion de l’exploitation agricole est labellisé
(Pas de longueur de haies minimum pour entrer dans le Label Haie)

Ne sont pas compris dans le Label Haie : 

• les boisements de plus de 2 ha et les boisements cadastrés comme tel
• les arbres isolés
• Les vergers
• L’agroforesterie intra parcellaire
• Les lisères boisées de boisement relevant du code forestier
• Les alignements d’arbres paysagers d’entrée de domaine non intégré au 

PGDH (type alignement de platanes ou de cyprès)



lundi 25 septembre 17 33/31

S’engager sur des minimums préalables

Mise en œuvre d’un plan de gestion durable des haies (PGDH)

1.2.1 Faire réaliser un PGDH par un 
intervenant agréé par l’Afac-Agroforesteries

1.2.2 Mettre à jour et renseigner les interventions :
• Localisation, identification du tronçon
• Type de coupe
• Année

1.2.3 Mettre à jour et renseigner toute modification 
du périmètre de gestion (mouvements de parcelles…) 



lundi 25 septembre 17 34/31

Assurer le renouvellement de la haie 
au moment de la coupe

Qualité de coupe

2.1.1 Réaliser une coupe assurant 
une étanchéité après la coupe 
(sans éclatement, sans mâchonnage 
de la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc).

x

L’indicateur s’applique aussi bien à la coupe d’exploitation qu’à celle de 
l’entretien courant



lundi 25 septembre 17 35/31

Assurer le renouvellement de la haie 
au moment de la coupe

Qualité de coupe

2.1.1 Réaliser une coupe assurant 
une étanchéité après la coupe 
(sans éclatement, sans 
mâchonnage de la souche ou de la 
tête et sans entaille du tronc).

x

Attention, les tailles latérales doivent être propres, sans 
déchiqueter les branches, sans rentrer dans la haie, de 
préférence sur des rameaux de 1 an.

Pratiques non valides



lundi 25 septembre 17 36/31

Assurer le renouvellement de la haie 
au moment de la coupe

Qualité de coupe

2.1.1 Réaliser une coupe assurant 
une étanchéité après la coupe 
(sans éclatement, sans 
mâchonnage de la souche ou de la 
tête et sans entaille du tronc).

x

Pratiques valides 



lundi 25 septembre 17 37/31

Assurer le renouvellement de la haie 
au moment de la coupe

Qualité de coupe

2.1.2 Réaliser une coupe au 
plus près du sol (haut-jet, 
cépée d’arbres et d’arbustes).

x

Attention, la taille de haies hautes à 1 m 
de hauteur ou plus n’est pas possiblePratiques non valides

L’indicateur s’applique aussi bien à la coupe d’exploitation qu’à celle de 
l’entretien courant



lundi 25 septembre 17 38/31

Assurer le renouvellement de la haie 
au moment de la coupe

Qualité de coupe

2.1.2 Réaliser une coupe au 
plus près du sol (haut-jet, 
cépée d’arbres et d’arbustes).

x

Pratiques valides 



lundi 25 septembre 17 39/31

Assurer le renouvellement de la haie 
au moment de la coupe

Sélection et gestion

2.3.1 Ne pas réaliser de coupe à 
blanc de tous les arbres de haut jet 
sauf en cas de maladie constatée 
dans un cadre collectif.

Pratiques non valides



• Être sélectif en marquant et en conservant :

Les arbres de futaie 

d’avenir

Les arbres fruitiers 

domestiques ou sauvages

Des troncs morts

Les arbres patrimoniaux

Les baliveaux 
de 
régénération 

Les arbres-têtards

Assurer le renouvellement de la haie 
au moment de la coupe

Sélection et gestion

Pratiques valides 



lundi 25 septembre 17 41/31lundi 25 septembre 17 41/31

Exclure les pratiques dégradantes

Emprise minimale de la haie

3.1.1 Favoriser la repousse de la haie 
après exploitation en empêchant 
l’abroutissement par les animaux 
domestiques.

Pratiques non valides



lundi 25 septembre 17 42/31lundi 25 septembre 17 42/31

Exclure les pratiques dégradantes

Emprise minimale de la haie

3.1.1 Favoriser la repousse de la haie 
après exploitation en empêchant 
l’abroutissement par les animaux 
domestiques.

Pratiques valides 



lundi 25 septembre 17 43/31lundi 25 septembre 17 43/31

Exclure les pratiques dégradantes

Emprise minimale de la haie

3.1.3 Favoriser les repousses de la haie 
après exploitation en s’interdisant le 
broyage à 50 cm de part et d’autre de la 
haie, y compris les trouées

Pratiques non valides



lundi 25 septembre 17 44/31lundi 25 septembre 17 44/31

Exclure les pratiques dégradantes

Emprise minimale de la haie

3.1.3 Favoriser les repousses de la haie 
après exploitation en s’interdisant le 
broyage à 50 cm de part et d’autre de la 
haie, y compris les trouées

Pratiques valides 



lundi 25 septembre 17 45/31lundi 25 septembre 17 45/31

Exclure les pratiques dégradantes

Emprise minimale de la haie

Pratiques non valides

3.1.2 Ne pas tailler en dessous de 1m de haut et de 1m de large et 
ne tailler que les repousses de l’année.  Attention: Les haies de ronces sont concernées!



lundi 25 septembre 17 46/31lundi 25 septembre 17 46/31

Exclure les pratiques dégradantes

Emprise minimale de la haie

3.1.2 Ne pas tailler en dessous 
de 1m de haut et de 1m de large 
et 
ne tailler que les repousses de 
l’année. 

Attention: Les haies de ronces 
sont concernées!

Pratiques valides 



lundi 25 septembre 17 47/31lundi 25 septembre 17 47/31

Exclure les pratiques dégradantes

Suppression des pratiques très dégradantes

3.2.1 Pas de désherbage 
chimique (dans le respect de 
la réglementation) à moins de 
1 m de l’axe de la haie à plat 
et, pour la haie sur talus, 
jusqu’au pied de talus

Pratiques non valides



lundi 25 septembre 17 48/31lundi 25 septembre 17 48/31

Exclure les pratiques dégradantes

Suppression des pratiques très dégradantes

3.2.3 Pas de brûlis des rémanents 
issus des coupes ou d’écobuage de 
la haie et du talus depuis 
l’engagement

Pratiques non valides



lundi 25 septembre 17 49/31lundi 25 septembre 17 49/31

Exclure les pratiques dégradantes

Suppression des pratiques très dégradantes

3.2.3 Pas de brûlis des rémanents 
issus des coupes ou d’écobuage de 
la haie et du talus depuis 
l’engagement

Pratiques valides 



lundi 25 septembre 17 50/31

Préserver la maille bocagère

4.2.1 Ne pas prélever plus de 1/10ème par an 
du linéaire total de haies de l’exploitation 
agricole. 

Non surexploitation du bocage

Cartographie des prélèvements 
prévisionnels issue du PGDH



PROM’HAIES
en Nouvelle-Aquitaine

Ensemble, agissons pour la haie 
et l’arbre champêtre, 

au service de nos territoires

Valorisation

Webinaire
Vendredi 5 décembre 2024



lundi 25 septembre 17 52/31

Préserver la maille bocagère

4.2.1 Ne pas prélever plus de 1/10ème par an 
du linéaire total de haies de l’exploitation 
agricole. 

Non surexploitation du bocage

Cartographie des prélèvements 
prévisionnels issue du PGDH

Pillage d’arbres têtard
Pratique non valide



Intérêt généraux

ETUDE DE CAS SUR LES HAIES OBSERVEES
Quel entretien faire? Objet de  la 

formation

Présentation
Prom’Haies

Intérêts des 
haies 

champêtres

Connaissances 
fondamentales 

sur l’arbre

Connaissances 
fondamentales 
sur le materiel

Entretenir les 
haies de  la 

CCVG



PROM’HAIES
en Nouvelle-Aquitaine

Ensemble, agissons pour la haie 
et l’arbre champêtre, 

au service de nos territoires

Valorisation

MERCI DE VOTRE ATTENTION



Projet Racine Fr Cuma AuRA

Marie Laure Balandier

Chargée de mission Agroécologie et Innovation 

FR Cuma Auvergne Rhône Alpes



Financé par 

Diffusion interne au réseau CUMA dans le cadre de l'accélération et l’accompagnement à la 
transition agroécologique (Neo Terra, Région Nouvelle Aquitaine) 


